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Communiqué de presse

L’Alliance Québécoise des Regroupements régionaux pour l’Intégration des Personnes Handicapées demande au ministre de la Santé et des Services sociaux le maintien des services régionaux de l’OPHQ.

Québec, le 4 mai 2004 -  Alors qu’à l’Assemblée nationale, on étudiera bientôt les crédits de l’Office des personnes handicapées du Québec (OPHQ), l’Alliance Québécoise des Regroupements régionaux pour l’Intégration des Personnes Handicapées (AQRIPH) demande à M. Philippe Couillard, ministre de la Santé et des Services sociaux, de se prononcer en faveur du maintien intégral des services régionaux de l’OPHQ. Cette dernière est à revoir la façon dont elle intervient en région. L’AQRIPH s’inquiète des impacts de cette réorganisation sur les personnes handicapées et leur famille. « Comment une personne handicapée et sa famille qui ont un problème concret à obtenir les services dont elles ont besoin feront-elles pour défendre adéquatement leurs droits ? », demande Pierre-Yves Lévesque, président de l’AQRIPH.

Le soutien individuel relèvera dorénavant de la nouvelle direction du partenariat et de l’intervention individuelle et le volet d’accompagnement individuel sera confié à une « équipe volante » nationale au lieu d’être assuré par les conseillers des bureaux régionaux. Pour l’AQRIPH, l’idée de créer une « équipe volante » pour accompagner les personnes handicapées dans leurs démarches auprès des autorités n’est pas adéquate. Comment un agent d’aide ou un conseiller à l’intégration pourra-t-il, à distance ou en n’étant sur place que sur une base ponctuelle, accompagner et conseiller de façon appropriée les personnes handicapées? Pour ce faire, il lui faut bien connaître l’ensemble des ressources de la région, une expertise qui se développe avec le temps et en travaillant sur le terrain. Les services d’accompagnement seront-ils personnalisés ? L’AQRIPH en doute. L’éloignement des services, le changement fréquent d’intervenant et le manque de disponibilité dû aux grandes distances à parcourir dans certains cas laissent croire que les personnes handicapées vont perdre dans la réorganisation des services régionaux de l’OPHQ.

Considérant que toutes les personnes handicapées ont droit aux mêmes services quel que soit l’endroit où elles vivent, l’AQRIPH revendique que la réponse aux besoins individuels continue d’être assurée dans toutes les régions. C’est pour cette raison qu’elle demande au ministre Couillard de se prononcer en faveur du maintien intégral des services régionaux de l’OPHQ.

L’AQRIPH est un organisme national qui a pour mission principale de promouvoir les intérêts et de défendre les droits des personnes handicapées et de leur famille.
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Paru jeudi 6 mai 2004 sur le site de la SRC/Bas-St-Laurent 
Réductions de services à l'OPHQ : inquiétude et mécontentement 

 Mise à jour le jeudi 6 mai 2004, 13 h 14 . 

L'Office des personnes handicapées du Québec procède actuellement à une diminution du nombre de ses employés dans ses bureaux régionaux. Au Bas-Saint-Laurent, en Gaspésie et sur la Côte-Nord, six employés permanents sont touchés. 

Pour répondre aux besoins de la clientèle, la direction de l'Office des personnes handicapées ouvrira un centre d'appel à Drummondville, et les régions de l'Est-du-Québec seront desservies par une équipe volante basée à Québec. 

Cette réorganisation au sein de l'OPHQ est vivement dénoncée par les organismes d'aide. Louise Turcottte est responsable d'un organisme communautaire qui vient en aide aux personnes handicapées. « Ce qu'on nous fait croire, c'est qu'en éloignant les services, on va les améliorer. »

Retour en arrière 

Roger Michaud a travaillé pendant 12 ans au bureau régional de l'Office des personnes handicapées, à Rimouski. Pour lui, il s'agit d'un retour en arrière qui remet en cause la régionalisation des services chèrement acquise au milieu des années 80. « Je pense qu'on revient un peu à ce que c‘était avant 1984, c'est à dire on coupe des postes, sans que nécessairement, en fin de compte, ça coûte moins cher », évalue M. Michaud. 

Les bureaux régionaux de Rimouski, Gaspé et Baie-Comeau sont visés par cette réforme, qui devrait permettre des économies de 500 000 $ par année sur un budget de 10 millions.

Paru jeudi 6 mai 2004 sur CNW-Telbec
Syndicat de la fonction publique du Québec - Un bel exemple de "réingénierie" : l'Office des personnes handicapées 

    SAINT-JEROME, le 6 mai /CNW Telbec/ - Dans la foulée des travaux de

"réingénierie" du gouvernement Charest, le SFPQ apprenait dernièrement

l'ampleur des coupures de services qui seront engendrées par la réorganisation

administrative de l'Office des personnes handicapées du Québec (OPHQ). Ainsi,

la réorganisation importante de la structure administrative de l'OPHQ

entraînera la suppression de l'équivalent de 15 emplois à temps complet, ce

qui signifie que 43 employés seront mis à pied ou en disponibilité à travers

le Québec.

    Dans les régions des Laurentides, de Lanaudière et de Outaouais, ce sont

six emplois qui seront touchés. Selon les informations recueillies par le

SFPQ, l'OPHQ concentrerait maintenant ses efforts à la promotion, à la

coordination et à la défense des droits des personnes handicapées. Faute de

personnel en région, les services individuels d'accompagnement et

d'intégration scolaire, professionnelle et sociale seront dorénavant réduits.

"Le gouvernement choisit encore une fois de s'attaquer aux personnes les plus

vulnérables de la société en les privant de services essentiels à leurs

besoins, voilà une réelle conséquence de la réingénierie", a déclaré Jacques

Bouchard, président régional du SFPQ.

    Le Syndicat rappelle que la décentralisation des services de l'OPHQ avait

été annoncée en grande pompe en 1984 pour informer la population concernée que

les services d'accueil, de référence, d'orientation, d'intégration, de soutien

et d'accompagnement seraient dorénavant offerts dans les régions. Cette

orientation visait un rapprochement de l'OPHQ et des usagers, de leurs

familles et des organismes oeuvrant auprès des personnes vivant avec des

incapacités. Aujourd'hui, le gouvernement fait marche arrière et réorganise

les services en les centralisant, et ce, au détriment des personnes

handicapées. Pour le SFPQ, cette diminution de services offerts par les

bureaux régionaux viendra nuire à l'accomplissement et à l'intégration sociale

des citoyennes et des citoyens des régions qui vivent avec des incapacités.

Renseignements: Jacques Bouchard, Président régional du SFPQ, Région 

Laurentides - Lanaudière - Outaouais, (450-) 432-0011

	[image: image1.png]




	[image: image2.png]





L’art et la santé mentale au musée des Beaux-arts du Canada 
Paru jeudi 6 mai 2004 sur le site de Cyberpresse/Le Droit d’Ottawa 
Musée des Beaux-arts du Canada 

L'art au service de la maladie mentale

France Pilon

Le Droit

Des artistes qui exposent en ce moment au Musée des Beaux-arts du Canada n'en reviennent tout simplement pas.

"Ça me fait un velours d'être ici, lance Renée, en regardant sa toile suspendue au mur. Je n'aurais jamais pensé être exposée ici". Kelvin Adair Free se dit "honoré d'être exposé dans la plus prestigieuse galerie d'art". Ses tableaux ne sont jamais sortis de sa ville natale de Winnipeg.

Shawn McKnight trouve de son côté de voir sa chaise trôner au milieu de la salle et susciter beaucoup d'intérêt. Vu de côté, c'est un enchevêtrement de branches d'acier fichées dans du bois. De face, l'oeil perçoit un homme tranquillement assis. Chaos et sérénité. À l'image de son auteur qui souffre de troubles maniaco-dépressifs.

Ces oeuvres, comme une quarantaine d'autres, ont été réalisées par des personnes qui vivent avec la maladie mentale. Intitulée Images en tête, cette exposition unique qui se tient dans la salle C218 du MBA ouvre sa porte à ceux qui tentent, par la création et l'art, de transcender leurs maux. Elle vise aussi à déstigmatiser la maladie mentale et à représenter les malades comme des êtres qui contribuent à la société.

Images en tête, exposition présentée au Musée des Beaux-arts du Canada, du 6 au 30 mai, à la salle C 218.

Les démantèlements… une menace pour le transport adapté ?
Jeudi 6 mai 2004 dans La Tribune
La Tribune
Opinions, jeudi 6 mai 2004, p. A10 

Tribune libre 

Défusions et personnes handicapées 

Quels sont les enjeux concernant les défusions possibles pour les personnes handicapées usagères du transport adapté de la Société de transport de l'actuelle ville de Sherbrooke? Une question que doivent se poser toutes les personnes handicapées utilisatrices du transport adapté pour savoir si elles continueront de circuler aussi librement si des secteurs ou territoires défusionnent. 

Premièrement, un rappel que la "Loi sur les sociétés de transport en commun" oblige ces STC (comprenant la STS) à desservir toutes les personnes admises au transport adapté sur tout leur territoire. Ce qui veut dire qu'au lendemain d'une défusion, que ce soit pour les anciennes municipalités de Rock Forest, de Deauville ou de Bromptonville comme exemples fictifs, la STS n'aura de responsabilité légale que pour ses résidents demeurant sur son territoire "restant". 

Lors de l'agrandissement de la ville de Sherbrooke en 2002 incluant trois nouveaux territoires non inclus dans la Corporation métropolitaine de transport Sherbrooke qui a existé de 1985 à 2001, le RUTASM a défendu publiquement et énergiquement le droit égal de libre circulation pour toutes les personnes handicapées du nouveau Sherbrooke. Les nouveaux territoires n'avaient en majorité pas de service de transport adapté les soirs et fins de semaine, et des motifs de déplacements existaient comme critères d'offre du service. 

Au lendemain de défusions, il pourra y avoir des ententes avec ces territoires défusionnés, mais quelles seront ces ententes? Les nouvelles municipalités reconstituées pourraient offrir aux personnes handicapées un service municipal avec un contractuel (comme autrefois à Saint-Élie), ou signer des ententes avec les services de transport adapté de Transport des Alentours de Magog ou de Trans-Appel de Windsor pour pouvoir venir à Sherbrooke, mais selon certains motifs peut-être. Un net recul est prévisible pour les conditions de services de transport adapté. À moins d'une entente avec la STS à créer, mais qui occasionnerait des frais supplémentaires à cause de la quantité et la qualité d'offre de service de la STS. 

Ce qui est l'enjeu et le risque pour les personnes handicapées, c'est que les nouveaux territoires ne faisant plus partie de la ville de Sherbrooke, territoire de la STS, ne seront pas obligés légalement d'assurer un service de transport adapté pour leur clientèle handicapée. La "Loi assurant l'exercice des droits des personnes handicapées du Québec" n'a pas encore été modifiée et la recommandation de l'OPHQ d'obliger toutes les municipalités à offrir du transport adapté n'est pas encore adoptée. L'ARUTAQ et le RUTASM ont demandé également une telle obligation pour tous les services des O.M.I.T (organismes municipaux de transport en commun), C.I.T. (conseils intermunicipaux de transport), O.R.T. (organismes régionaux de transport) et tous les transports collectifs des MRC. 

Et pour les résidents handicapés de Sherbrooke après des défusions, il y a aussi des enjeux et risques de perte de services. La STS n'est pas tenue par la loi d'amener ses résidents en dehors de son territoire. Elle ne le fait pas actuellement. La CMTS ne le faisait pas en dehors de ses cinq municipalités membres, et les autres STC ne le font pas non plus. Sauf dans la région métropolitaine de Montréal, grâce à l'arrivée de l'AMT, organisme gouvernemental qui a démarré il y a quelques années un projet de libre circulation des personnes handicapées entre Montréal (STCUM), Laval (STL) et la Rive-Sud (STRSM). La STS pourrait vouloir mettre sur pied un O.R.T. pour jouer le rôle de l'AMT en Estrie, ou choisir d'en faire partie sous l'autorité d'une nouvelle C.R.É.(Conférence régionale des élus). La MRC de Sherbrooke reconfigurée pourrait aussi se charger de créer un O.R.T., si les anciennes municipalités de l'ancienne MRC de Sherbrooke renaissaient. Ce sont des possibilités. 

Dans le concret pour les résidents d'un Sherbrooke amputé d'anciennes municipalités comme exemples fictifs Rock Forest, Bromptonville ou Deauville, cela signifie pour les personnes handicapées admises au transport adapté qu'elles ne pourront, le lendemain des défusions, aller au très accessible (toutes les salles!) Cinéma Galaxy, au merveilleux site de Beauvoir ou au lac Magog de Deauville pour y faire de la voile adaptée. 

Voilà pourquoi toutes les personnes handicapées admises actuellement à la STS doivent s'intéresser aux discussions sur les défusions et poser des questions aux promoteurs de celles-ci. 

Il en va de l'avenir du développement du transport adapté. Le RUTASM estime qu'il y a eu gain lors de la fusion au niveau de la "libre circulation" des personnes handicapées dans la MRC sherbrookoise devenue presque entièrement la ville de Sherbrooke. Il reste encore à développer des ententes avec les autres MRC voisines pour une plus grande circulation des personnes handicapées en Estrie. Cette circulation est actuellement partielle parce que d'un seul côté: les transports adaptés des autres MRC voisines viennent à Sherbrooke, mais il n'y a pas de circulation dans l'autre sens! Un dossier à mener à moyen et à long terme. 

À court terme, il faut sauver l'acquis de libre circulation des usagers du transport adapté dans la MRC ou ville de Sherbrooke actuelle. Aux personnes handicapées à y voir. 

Raymond Duquette 

France Croteau 

RUTASM 

Catégorie : Éditorial et opinions
Sujet(s) uniforme(s) : Transports en commun
Taille : Moyen, 612 mots 

(c) 2004 La Tribune. Tous droits réservés. 
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Chi… Vivre au Vietnam avec des incapacités
Paru le 5 mai 2004 dans Le Courrier du Vietnam
Victoire de Chi sur le handicap  

Dans l'histoire du Vietnam, les cas de handicapés d'un courage exemplaire, ne manquent pas. " Handicapé, mais pas inutile ", une devise faite sienne par Nguyên Thi Kim Chi, brillante étudiante à l'école secondaire du travail et de la société de Hô Chi Minh-Ville. 

Ils sont tous restés silencieux devant Chi. Les participants à la première conférence nationale, à laquelle étaient conviés le 8 avril, des handicapés, orphelins et parrains exemplaires, ont été impressionnés par le courage de Chi. Quand on regarde seulement son joli visage, ses yeux brillants d'intelligence, il est très difficile de remarquer le handicap de Nguyên Thi Kim Chi. À 20 ans, le sourire toujours aux lèvres, elle est très ouverte et a un petit air juvénile. Pourtant, elle effectue toutes les activités de la vie quotidienne, avec une paire de béquilles en bois, qui l'a suivie depuis l'enfance jusqu'à aujourd'hui.

Chi naît en 1984 dans une famille pauvre à Duy Trinh, une commune du district de Duy Xuyên, dans la province de Quang Nam (Centre). Avant 1979, son père, Nguyên Tât Phong, était soldat. Sa mère, Nguyên Thi Mai, participait à la force des avant-gardes de la localité. Plus tard, suite à de mauvaises récoltes, ses parents vendent leurs champs et deviennent ouvriers à la coopérative du textile et de l'habillement de Duy Trinh, une pour nourrir leurs quatre enfants. À la naissance, Chi est comme les autres enfants, jusqu'au jour où une grave maladie lui ôte tout espoir de courir et de jouer. "À l'âge de deux mois, la paralysie m'a volé mes jambes", raconte-t-elle. "Je dois vivre désormais comme une handicapée, malgré tous les efforts accomplis par mes parents pour me soigner".

Surmonter le sort 

À 5 ans, Chi commence à marcher grâce à une paire de béquilles en bois. Mais, le handicap la suit pas à pas. Elle est régulièrement toute seule, rêve de jouer et de porter de beaux pantalons comme les autres. À 6 ans, voyant les enfants du village se rendre à l'école, elle demande à ses parents d'y aller elle aussi. Devant 

l'ardeur du désir de leur fille, ils l'emmènent alors à l'école. "Les premiers jours, ce fut très difficile. Plusieurs camarades m'ont appelée "l'handicapée". J'ai pleuré et je ne voulais plus y aller. Mais, grâce au soutien et à l'amour de ma famille, j'ai continué à suivre mes études, se souvient Kim Chi. Mon grand-père m'a toujours dit que je devais montrer mon énergie. " Handicapé mais pas inutile " : cette parole du président Hô Chi Minh m'a aidée à surmonter toutes les difficultés de la vie" ajoute-t-elle.

En classe de 3e, grâce à ses efforts, Kim Chi a reçu une bourse réservée aux meilleurs élèves défavorisés et un cadeau d'une valeur de 300.000 dôngs. "Ce jour-là, en entendant les félicitations de mes amis et de mes enseignants, j'étais très heureuse. J'ai alors pensé que je devais poursuivre mes efforts", commente la jeune fille. Et les années suivantes, elle a toujours été la meilleure élève de l'école ! En classe de 9e, Chi aimait étudier la littérature et écrire de petites histoires sur son enfance et ses rêves. Son récit intitulé "Surmonter le sort" est né ainsi. Ses enseignants et amis, émus, se sont mis à pleurer, lorsqu'ils l'ont lu. 

Diplômée du bac en 2002, Kim Chi a réussi le concours d'entrée à l'École supérieure de Dà Nang, mais elle n'a pas pu y aller pour des raisons financières. "À ce moment-là, je n'étais pas attristée par mon handicap, mais par notre pauvreté. J'ai demandé à mes parents de pouvoir suivre mon oncle à Hô Chi Minh-Ville pour tenter autre chose, raconte Chi. À Sài Gon, j'ai décidé de participer au concours d'entrée à l'École secondaire du travail et de la société parce que dans cette école, j'étais exonérée des frais d'études. Et, heureusement, j'ai réussi".

Aujourd'hui, Kim Chi est une brillante étudiante de 2e année. En dehors des cours, elle participe aussi aux activités de l'Union de la jeunesse de l'école. Elle est chargée du groupe " communication " de l'école et joue les journalistes. "Chaque jour, je me lève tôt pour lire les informations dans les journaux et sur l'Internet, afin de les transmettre aux étudiants". Après un an d'études, Chi a reçu plusieurs prix de l'école, dont une bourse d'une valeur de 165.000 dôngs mensuels réservée aux meilleurs étudiants et une subvention mensuelle de 100.000 dôngs. 

"Lors d'une conférence sur le travail à Hô Chi Minh-Ville, le vice-ministre du Travail, des Invalides de guerre et des Affaires sociales, Nguyên Dinh Liêu, m'a dit que si j'étudiais bien, je serais choisie pour participer à la conférence à Hanoi. De retour à l'internat, j'ai écrit sur un papier : "Hanoi ! Chère Hanoi " pour que mon rêve devienne réalité", avoue-t-elle. "J'aimerais devenir un bon cadre pour pouvoir réaliser les politiques en faveur des handicapés, des orphelins et des anciens drogués", espère-t-elle. Toujours en souriant. 

Dang Huê

( 05/05/04 ) 

Les réactions des régions à la réorganisation des services à l’OPHQ
Paru dans L’Écho abitibien, Amos  
L'abolition de trois postes à l'Office des personnes handicapées suscite la grogne

Par Yvon Audet

La décision de l'Office des personnes handicapées du Québec (OPHQ) d'abolir trois des quatre postes à son bureau régional, dans le cadre d'une suppression de 10 postes au niveau provincial, soulève une vive opposition en Abitibi-Témiscamingue. 

Une dizaine d'organismes de la région, tels que l'Association régionale de loisirs pour personnes handicapées, le Regroupement d'Associations de personnes handicapées, la Ressource d'aides et services pour personnes handicapées, la Maison de répit-dépannage La Chrysalide de La Sarre, et autres, de même que le député François Gendron, ont fait connaître leur opposition à cette réorganisation par le biais de lettres et de communiqués publiés récemment. 

Ils reprochent notamment à l'OPHQ de diminuer les effectifs en région et de créer quatre postes de cadre «pour gérer cette nouvelle structure affaiblie», comme l'affirment l'ARLPHAT, le RAPHAT et la RASPHAT dans un document conjoint. Ils soulignent que pour la majorité des autres régions, deux des quatre postes sont maintenus, contre seulement un ici. 

Ils dénoncent «la dépersonnalisation du service», puisque les demandes d'information, d'accueil, de référence et de défense des droits individuels seront traitées par des préposés hors région, d'abord à Drummondville et ensuite réacheminés à Montréal via un numéro 1-800. 

Présence régionale

Le bureau disparaîtra pour faire place à une «présence régionale» qui n'agira que sur le collectif, selon les opposants à la restructuration. Ces derniers estiment qu'une méconnaissance de la situation réelle des personnes handicapées est à prévoir, puisque le territoire sera desservi par une direction d'experts à mille lieux de leur vécu. «Les priorités risquent d'être celles près de l'environnement du centre de desserte (Montréal)», déclarent l'ARLPHAT, le RAPHAT et le RASPHAT dans leur communiqué conjoint. 

Les organismes croient que le développement de projets «deviendra de plus en plus difficile» parce qu'il faudra convaincre la direction de l'Ouest qui, à son tour, devra convaincre la direction concernée. 

«L'éloignement de la prise de décision agira comme un «filtre» qui aura pour conséquences de ralentir le traitement des demandes», d'après eux. Ils considèrent qu'avec le nouveau modèle mis en place par l'OPHQ, «nous régressons de 25 ans.» 

Demandes

Les groupes demandent à l'Office et au gouvernement de maintenir le bureau régional et de conserver les quatre employés pour que soient desservies adéquatement les personnes handicapées sur le vaste territoire témiscabitibien.  

Paru le samedi 1er mai  2004 de La seigneurie de Boucherville, Varennes, Verchères
Le bureau de l'Office des personnes handicapées de la Montérégie dessert 175 000 personnes 

Les syndiqués dénoncent la fermeture de l'Office des personnes handicapées 

Le Syndicat de la fonction publique du Québec pour la Montérégie dénonce la fermeture du bureau régional de l'Office des personnes handicapées à Longueuil prévue pour août 2004.

Ce bureau, le deuxième en importance au Québec, dessert un bassin de 175 000 personnes vivant avec une incapacité. Avec la réorganisation des services, les utilisateurs seront regroupés dans une direction comprenant les régions de Montréal, Laval, l'Outaouais et l'Abitibi-Témiscamingue ce qui représente 549 000 personnes.

"Plusieurs changements seront apportées avec cette réorganisation des services, dont la centralisation des demandes d'information vers un centre d'appels situé à Drummondville où quatre personnes seront affectées pour traiter les demandes. Auparavant, 18 personnes assumaient ce service dans l'ensemble des bureaux régionaux. Or, les besoins ne sont pas moins grands car le bureau de la Montérégie a reçu environ 500 appels par mois depuis le début de l'année 2004. De plus, la direction de l'ouest qui regroupe plus du double d'usagers que celle de l'est aura le même nombre d'effectifs", déplore la présidente régionale du syndicat, Denise Boileau dans un communiqué. (NC)

. 

Le RESSAQ veut que le gouvernement passe aux actes
Paru mercredi 5 mai 2004 sur le site de La Nouvelle et l’union de Victoriaville 
On n’a que des obligations, jamais de droits»

Le RESSAQ veut que le gouvernement passe aux actes  

Le président Alcide Genesse et le conseiller syndical Michel Gauthier-Giroux.

Hélène Ruel

ruelh@transcontinental.ca

Article mis en ligne le: 05.05.2004

«Le ministre Couillard vivra bien plus d’inconvénients à nous éviter que s’il accepte de s’asseoir et négocier avec nous», prévient le conseiller syndical Michel Gauthier-Giroux, au nom du Regroupement des ressources résidentielles adultes du Québec. Il s’agit du RESSAQ, pour faire plus court, un organisme affilié à la Centrale des syndicats démocratiques du Québec (CSD).

Depuis un mois, M. Gauthier-Giroux et le président du Regroupement, Alcide Genesse, font le tour du Québec pour faire connaître l’organisme, surtout ses doléances à l’endroit du gouvernement du Québec. 

Ils effectuent une tournée d’information actuellement, mais ils signalent déjà que si, d’ici la fin du mois de mai, le gouvernement n’est pas passé de la parole au geste, c’est de moyens de pression dont il s’agira. Ils n’ont pas précisé lesquels. 

On veut un contrat social 

Depuis plus d’un an - septembre 2003 - le RESSAQ-CSD tente d’obtenir de Québec ce qu’il appelle un contrat social pour procurer à ses membres une forme de reconnaissance. 

«On voudrait faire de nos membres des travailleurs autonomes, pas des salariés. Nos membres ont des devoirs et des obligations, des normes à respecter, mais pas de droit ni de recours», a expliqué le conseiller syndical. 

Le RESSAQ groupe un peu plus de 3 000 des 4 500 ressources intermédiaires (RI) et de type familial (RTF) au Québec (70% des 457 ressources du Centre-du-Québec sont membres du regroupement). Ces «résidences», tenues par des femmes dans plus de 80% des cas, accueillent, en milieu familial, des adultes ayant un handicap physique ou une déficience intellectuelle ou les deux. 

Les RI et les RTF ont ceci en commun qu’elles abritent neuf personnes et moins et le font toujours en vertu d’un contrat individuel avec un établissement : le CHCM, l’Hôtel-Dieu (psychiatrie), le Centre de services en déficience intellectuelle (CSDI) pour prendre des exemples chez nous. 

«Dans les RI et les RTF, les ressources travaillent sous haute surveillance. Les gens sont à la merci des décisions des établissements. Il y aurait de l’ordre à mettre là-dedans, tellement les ressources vivent des relations de dépendance et de vulnérabilité», déplorent les gens du Regroupement. 

Un établissement peut décider qu’il ne remplira pas les trois places libres dans une résidence pourtant aménagée pour neuf chambres, par exemple. Il peut également décider qu’il n’établira plus de contrat avec une ressource, sans que cette dernière puisse contester la décision. 

«On avait présenté un projet de contrat que le gouvernement jugeait innovateur, intelligent et flexible. Mais, si le contenant a été jugé intéressant, rien ne s’est concrètement passé, depuis, pour en négocier le contenu», explique encore le conseiller syndical. 

Et est tombée dans le décor, juste avant Noël, la Loi 7, dont le gouvernement voudrait se servir pour négocier avec le RESSAQ-CSD. «On n’a pas besoin des modalités de cette loi pour négocier avec le gouvernement», déclare le porte-parole syndical. 

Cette loi-là enlève aux RI et aux RTF la possibilité de se prévaloir des normes du travail. D’ailleurs, la CSD, la FTQ et la CSQ contestent la Loi 7 en Cour supérieure et au Bureau international du travail. «Parce qu’elle bafoue le droit d’association et parce qu’elle est discriminante à l’endroit des femmes», précise le porte-parole syndical. 

Jusqu’ici, les députés libéraux Yvon Vallières et Claude Bachand ont annulé les rencontres qui avaient été planifiées avec les gens du RESSAQ. «Dans le cas de M. Bachand, il nous a offert une autre date…» Seul le député péquiste de Drummond, Normand Jutras, a accueilli les représentants à son bureau de comté. 

De façon générale, toutefois, les gens du RESSAQ croient que le gouvernement libéral fait preuve d’«orgueil politique» en refusant de discuter avec les gens du RESSAQ sous prétexte du litige juridique concernant la Loi 7.
Le mouvement Action-Découverte à Châteauguay
Paru samedi 1er  mai 2004 du Soleil de Châteauguay
C'est l'activité préférée au Mouvement Action-Découverte

Les soupers dansants font vibrer les personnes handicapées

Michel Thibault

"Mon fils ne vit que pour les soupers dansants du jeudi soir ! C'est là qu'il a rencontré sa petite blonde. Ça s'écrit des belles lettres d'amour. C'est touchant", a confié Louise McLean, invitée, le 19 avril dernier, à livrer un témoignage sur le Mouvement Action-Découverte, un centre de loisirs pour personnes handicapées de Châteauguay qui célèbre cette année ses 25 ans d'existence.

Handicapé intellectuel avec des traits autistiques, le fils de 22 ans de Mme McLean, Daniel, n'est pas le seul à apprécier les danses.

"Le souper dansant du jeudi soir, c'est l'activité la plus populaire. Sont 50 ici ce soir là !", lance Richard Ménard, président du conseil d'administration du Mouvement.

L'organisme apporte beaucoup à son garçon, affirme Mme McLean. "Daniel a commencé à fréquenter le centre à 16 ans. Avant, il s'ennuyait. Après 6 ans, le Mouvement occupe une grande place dans sa vie. Il ne manque pas beaucoup d'activités. Ici, il a appris à être bien avec tout le monde."

Pendant que son fils s'amuse, sa mère peut reprendre son souffle. "Je sais que Daniel est bien quand il est au centre. Ça me donne un répit. À certains moments, il veut tellement bien faire, ça devient très exigeant."

En plus de la danse, le Mouvement Action-Découverte offre toute une panoplie d'activités à sa centaine de membres allant du camping en passant entre autres par les quilles, la natation, des parties de sacs de sable, l'art dramatique et le chant.

Le Mouvement a été fondé par l'ancienne députée Pierrette Cardinal et une bénévole, Solange Maheu, en collaboration avec le Comptoir économique de Châteauguay, qui finance une partie des activités, et la Ville, qui offre un local à l'organisme au 25, boulevard Saint-Francis depuis les tout débuts.

Incidemment, l'ancien maire Jean-Bosco Bourcier a accepté la présidence d'honneur d'un souper bénéfice soulignant le quart de siècle de l'organisme prévu le samedi 22 mai prochain à la salle du Club 55 plus.

"Pour 25 $, vous allez avoir droit à un souper valant 40 $, grâce à un don que j'ai obtenu. Il y aura un beau menu et l'orchestre de Jean-Marc Roussel", a mentionné l'ex-maire.

Celui-ci a annoncé que le député ministre Jean-Marc Fournier avait accepté de verser 3000 $ au Mouvement et la Caisse populaire Christ-Roi 500 $. "Et ce n'est pas fini", assure Jean-Bosco Bourcier.

Les intéressés peuvent obtenir des billets en contactant celui-ci au 514-949-4334 ou le Mouvement Action Découverte au 698-3361.
La semaine de la santé mentale à Longueuil : démystifier les tabous

Paru jeudi 6 mai 2004 dans Le Longueuil Extra 
Jeudi, le 6 mai 2004  

La santé mentale, c'est loin d'être banal 

Par Diane Lapointe

Il arrive encore, même en 2004, que des personnes ayant des problèmes de santé mentale soient jugées, exclues ou victimes de discrimination. L'ignorance en est souvent la cause, d'où la nécessité d'organiser une Semaine de la santé mentale.

Dans l'arr. du Vieux-Longueuil, cette semaine a commencé lundi dernier par un lancement officiel organisé par le président de l'arrondissement, Claude Gladu, et elle se terminera le 7 mai. Au cours de ces journées, plusieurs activités se tiennent pour sensibiliser la population et l'informer, car les tabous sont trop souvent les pires ennemis. Le thème est d'ailleurs « S'informer, c'est mieux que juger » faisant référence aux situations d'exclusion et de discrimination vécues par nombre de personnes ayant des problèmes de santé mentale.

Les activités au programme sont le fruit d'une collaboration entre douze organismes communautaires et deux centres hospitaliers. Les principales sont : des journées portes ouvertes dans les organismes communautaires, la journée « femme et santé mentale », une soirée émergence ( lecture de poèmes, musique et exposition de peinture ) par des personnes touchées par la santé mentale, un colloque international sous le thème « Vers une communauté de pratiques » et une conférence sur le thème « La santé mentale et les communautés culturelles ».

Cette semaine est sous la présidence d'honneur de Raymonde Dallaire, présidente de l'Association communautaire d'emprunt de la Rive-Sud.

Nouveau projet « Accompagnement bénévole civique »

L'Association des parents et amis de la personne atteinte de la maladie mentale - Rive-Sud (APAMM-RS ) vient de lancer un tout nouveau projet « Accompagnement civique bénévole », qui consiste à jumeler des équipes bénévoles avec des personnes directement concernées par la maladie mentale et leur famille. Ces jumelages ont pour objectif de soutenir les aidants naturels, pour éviter l'épuisement et briser l'isolement des personnes atteintes et favoriser leur intégration sociale 

Pour réaliser ces objectifs, l'APAMM formera des équipes de quatre ou cinq bénévoles détenant une formation pertinente à la relation d'aide et les jumellera à une personne atteinte ainsi que sa famille. Une subvention de 26 000 $ a été accordée à l'organisme par le gouvernement du Québec pour la réalisation du projet.

Ils organiseront des rencontres hebdomadaires, feront des appels téléphoniques, des sorties à l'extérieur, de menus services, offriront du soutien psychosocial et amical, par un coaching et un suivi régulier. Une évaluation régulière de la situation sera faite.

Le projet pilote s'étalera sur 12 mois, soit d'avril 2004 à mars 2005. Pour en savoir plus sur le programme ou devenir bénévole, contactez Eileen Miranda au 677-5697. 

Financement d’un traitement en chambre hyperbare pour une fillette de Châteauguay
Paru samedi 1er  mai  2004 du Soleil de Châteauguay
Tous unis pour aider Jérémie et Julie

Nathalie Simon

Julie Demers, 15 mois, a les joues rondes des poupons. Couchée, elle fait son dodo matinal. Dans son sommeil, elle ressemble à tous les bébés du même âge. Pourtant la réalité est toute autre et sa mère, Nathalie Webster, frappe à toutes les portes pour que sa fille reçoive les traitements d'oxygénation en chambre hyperbare qui pourrait améliorer son état.

Après une grossesse heureuse où tout semble se dérouler à merveille, Nathalie Webster vit un accouchement difficile. Les complications se multiplient et autant la mère que l'enfant risquent d'y laisser leur vie. Julie manque d'oxygène et subit des séquelles.

Elle présente aujourd'hui un diagnostic d'encéphalopathie hypoxique ischémique sévère associée à une cécité corticale, une paralysie cérébrale de type quadra parésie spastique et une épilepsie de type spasme infantile. En gros, cela veut dire qu'elle ne voit pas et qu'elle bouge à peine.

Selon certaines expériences effectuées sur des personnes paralysées cérébrales, le traitement à l'oxygénation aurait permis l'amélioration de leur état. "Contrairement à d'autres pays, le Québec ne finance pas ces traitements et soutient que rien ne prouve leur effet bénéfique chez les personnes atteintes de paralysie cérébrale. Moi, j'ai des témoignages de gens qui ont vu une amélioration de leur état et je veux mettre toutes les chances du côté de Julie alors qu'elle est encore jeune", lance Mme Webster.

Ces traitements coûtent cher et Nathalie Webster en appelle donc de la générosité des gens de la région. "Il faut compter au moins 5000$ pour chaque traitement de 40 sessions. Il faut généralement plusieurs traitements. Parfois les progrès peuvent sembler minimes pour les gens qui ne souffrent d'aucun handicap. Pour Julie ça pourrait être la différence entre voir ou rester aveugle, marcher ou pas, être capable de parler", raconte-t-elle. "Notre objectif est d'amasser au moins 15 000$."

Mme Webster s'est adressée à la Fondation Stéphanie Michelon qui a accepté de recueillir l'argent nécessaire pour Julie. Les personnes intéressées à faire un don peuvent l'acheminer chez Mme Webster au 15, rue Bourcier, Châteauguay, J6J 2R8. Les chèques doivent être faits à l'ordre de la Fondation Stéphanie Michelon a/s de Julie Demers. On peut aussi rejoindre Mme Webster au 699-9372. Des reçus pour fin d'impôts seront émis sur demande. Les gens qui en désirent devront l'indiquer et ne pas oublier de fournir leurs coordonnées.

Nathalie Webster et Luc Demers sont les parents de trois enfants. Outre Julie, on compte Jonathan l'aîné et Jérémie. Ce dernier est aussi lourdement handicapée. Né avec le syndrome de Vater, il est né sans œsophage et a donc toujours dû être nourri par un tube relié directement à son estomac. Victime d'une grave infection aux poumons alors qu'il était encore bébé, il souffre aujourd'hui d'insuffisance respiratoire et doit continuellement être alimenté en oxygène.

Les amis à la rescousse

Jérémie et Jonathan fréquentent l'école Notre-Dame-de-l'Assomption, de Châteauguay. Leurs compagnons de classes sont ainsi bien au fait que la vie n'est pas facile pour tout le monde et que la santé est un bien précieux.

Les élèves des classes de Christine Carpentier en 6e année et de Michèle Goyette en 3e année ont décidé d'agir. Depuis septembre, dans le cadre des cours d'enseignement religieux et moral, ils ont mis sur pied différents moyens pour amasser des sous pour Opération Enfant Soleil. Au départ les jeunes s'étaient mis un objectif de 800$. Grâce aux efforts déployés, ils pourront remettre environ 3000$.

Les deux classes iront remettre l'argent récolté au Téléthon qui sera diffusé à partir de Québec les 5 et 6 juin prochain. On pourra aussi y voir un vidéo qui présente Jonathan qui explique comment il vit sa situation de grand frère de deux enfants handicapés.

D'ici là, les élèves amasseront encore les dons. Ils chanteront au Centre régional de Châteauguay le 6 mai de 13h15 à 14h15. Ils organisent un quillothon, le 8 mai au Quillorama2, boulevard Maple, de 9h à 17h. Le 22 mai, les jeunes tiendront une vente de garage dans la cour de l'école. Des élèves feront aussi une collecte porte à porte dans la semaine du 25 mai.

Le centre sportif de Mercier s'associe à Jean Riendeau et organise un tournoi de golf le 19 juin à Ormstown. Les profits de l'activité serviront à payer un triporteur pour Jérémie. Les billets sont disponibles au centre sportif merciérois.
Difficulté du diagnostic de l’autisme
Paru mercredi 5 mai 2004 dans La voix des Mille-Îles
L’autisme d’Ellie-Anne 

Luc Proulx 

Avant les années 1970, Maude Auger aurait été qualifiée de «mère froide» par les professionnels de la santé pour expliquer les problèmes de socialisation et de communication de sa fille, Ellie-Anne. Rares pourtant sont les mères qui doivent faire autant pour leurs enfants et qui le font avec toute la sollicitude et l’énergie de cette jeune femme qui n’a de cesse de rechercher la meilleure thérapie pour sa fille, en vertu d’un problème de santé qu’on commence à peine à diagnostiquer.

L’incidence de cette maladie ne fait que progresser à mesure qu’on la distingue d’autres pathologies, telles la schizophrénie ou les psychoses infantiles, et vous aurez deviné que la médecine est encore loin de la cure, alors qu’elle se démêle toujours avec les causes probables, qui sont de nature neurologique et organique. Le but ultime de Maude Auger, qui devra toute sa vie s’occuper de Ellie-Anne, serait de faire en sorte que sa fille atteigne le niveau de communication d’une enfant de cinq ans avant la préadolescence, ce qui lui permettrait une vie en lien avec ceux et celles qui l’aiment. Il faut savoir que l’amélioration de cette dernière année a été fulgurante pour Ellie-Anne dont le vocabulaire atteint maintenant les 2 000 mots, appris un par un avec l’aide d’images. Imaginez la difficulté d’apprendre ce qu’est le rouge, lorsque le mot n’est pas l’objet lui-même. Apprendre à une autiste, c’est reconstruire le monde en le nommant. Chaque petit geste est une percée dans son monde, comme lorsque la petite a descendu un escalier les deux pieds sur chaque palier, puis en alternance.

Les autistes confondent les perceptions de leurs cinq sens et ils se réfugient dans des comportements récurrents (tourner en rond, mouvements des mains, bercements d’avant en arrière) qui leur procurent une certaine sécurité dans un monde qui les agresse perpétuellement, puisqu’ils ne le décodent pas. Les services spécialisés du domaine public sont carrément en dessous des besoins de traitements et il n’y a plus que l’affection viscérale de ces «femmes froides» pour retrouver le lien avec ces enfants perdus en eux-mêmes.

L’argent reçu au lendemain de l’Autiste Show de l’an dernier a été une véritable bénédiction pour Maude Auger, qui l’apprécie plus que nous ne saurions vous l’écrire. Un jour, Ellie-Anne vous le dira encore mieux dans son petit vocabulaire que nous ne pourrions le faire avec toutes nos grandes phrases.

Épilepsie réfractaire : un chien accompagnateur pour reprendre une vie normale
Paru mercredi 5 mai 2004 dans Le courrier de Laval
La famille veut acquérir un chien afin de pouvoir reprendre une vie plus normale

La famille du jeune Nicolas Labrie, 7 ans, atteint d’épilepsie réfractaire, fait appel à la générosité de la population afin d’acquérir un chien accompagnateur qui leur permettra de retrouver une vie un peu plus normale. 

Eric Cliche

Jean-Luc Labrie, Suzie Morin et leurs fils Maxime et Nicolas (au centre), espèrent amasser les fonds nécessaires pour acquérir un chien accompagnateur. 

CP:Claude Gagné 

Depuis plus de deux ans, le jeune Nicolas dort dans le même lit que ses parents. Ces derniers doivent constamment l’avoir à l’œil au cas où il ferait l’une de ses nombreuses crises d’épilepsie. 

« Nicolas a déjà convulsé pendant plus d’une heure et demie. Une autre crise du genre pourrait lui être fatale », explique Suzie Morin, la mère du bambin. L’enfant a récemment subi une opération au cours de laquelle on lui a implanté un stimulateur du nerf vague. Depuis, ses crises ont diminué de moitié. 

« Mon fils fait entre 10 et 20 crises absence par jour. Il peut être en train de marcher et tout à coup bang!, il tombe par terre. Ses yeux sont toujours ouverts mais il ne contrôle plus ses membres. Il est très sensible à la lumière cathodique comme la télévision ou l’écran d’ordinateur », explique sa mère. 

Impossible pour elle de préparer le souper ou de le laisser seul quelques instants pour répondre au téléphone. « Chaque fois que je l’ai quitté des yeux, il s’est fait mal », ajoute-t-elle. La fièvre et la chaleur peuvent également provoquer des crises chez le jeune Nicolas. 

Un ange gardien
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